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• Performance et fiabilité : le signal optique apporte une latence plus faible et n’est pas sensible aux intempéries (eau, perturbations 
électriques, etc.).
• Un projet de raccordement optique devant s’accompagner d’une étude de besoins informatiques mais aussi télécoms, c’est aussi 
l’occasion d’optimiser les coûts par mutualisation des accès et des abonnements.

• Pourquoi le réseau de fibre Optique de Gironde Numérique ? 
Pour pouvoir bénéficier de FAS (Frais d’accès au Service) limités car il s’agit d’un réseau public ouvert à tous les opérateurs ! 
En outre, vous pouvez choisir un opérateur aujourd’hui et en changer, si vous le souhaitez, à l’échéance de vos contrats. 

• Comment bénéficier de ces FAS limités ? 
Vous êtes entrepreneur, vous pouvez demander une étude à votre fournisseur d’accès Internet pour un raccordement au réseau «Gironde 
Numérique». Au besoin, vous pouvez consulter la liste des FAI partenaires sur le site www.girondehautdebit.fr.

Une offre de formations accessible 
à toutes les entreprises
La collectivité peut également vous accompagner dans le lien à des organismes de formation adaptés à vos besoins. 
Par exemple : Le CRED, structure transverse de l’IUT de Bordeaux, pilote le projet européen LEXSHA destiné à mettre en 
place un réseau de partage de connaissances. A long terme, il s’agit de créer une dynamique de partage et de favoriser le 
développement des performances des TPE. 

Le projet s’inscrit dans le programme «Leonardo da Vinci», action innovation dans la Formation Tout au Long de la Vie, et réunit 8 pays 
partenaires : le Portugal, la Suède, le Royaume-Uni, les Pays Bas, la Lituanie, la Grèce, l’Allemagne et la France. 

Contact : cred-contact@iut.u-bordeaux.fr - Tél. : 05 56 84 58 10 - Plus d’informations www.iut.u-bordeaux.fr/cred 

Se regrouper, échanger, collaborer
Les entreprises canéjanaises désireuses de se fédérer peuvent désormais contacter le club des entreprises des communes 
de Canéjan et de Cestas :

• Club des Entreprises de Cestas Canéjan (CE2C) : Fondé en juillet 2015 à l’initiative de quelques entrepreneurs, 
le CE2C a pour principal objectif de favoriser les échanges entre les entreprises de Cestas, de Canéjan et des communes 

alentours pour participer au développement et à la promotion du tissu économique local.

Dirigeants d’entreprises privées ou publiques, quels que soient votre taille et votre statut juridique, porteurs de projets ou associations, 
vous êtes tous bienvenus au sein du club !

Les adhérents auront entre autres l’opportunité, lors de rencontres conviviales régulières :
• de s’informer et d’échanger autour de leurs problématiques et de leurs succès,
• de développer leur réseau et leur visibilité.

Contact : CE2C (Club des Entreprises de Cestas Canéjan)
7, chemin de Marticot - 33610 CESTAS - tél : 06 47 07 67 74 ou 06 20 58 76 41 - Courriel : contact@club-entreprises-cestas-canejan.fr
www.club-entreprises-cestas-canejan.fr

VOS CONTACTS :
Elu référent : 
Laurent PROUILHAC, Adjoint délégué aux Finances, 
à l’Action économique et aux Achats
Mairie de Canéjan - 05 56 89 08 60 
ou l.prouilhac@canejan.fr 

Référent administratif : 
Emmanuelle FIGASIEWICZ, Cabinet du Maire
Mairie de Canéjan
05 56 89 08 60 
ou cabinet@canejan.fr 
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Canéjan, 
votre commune !

Petit Mémo à l’usage des entreprises canéjanaises

Idéalement située en bordure 
des grands axes de circulation, 

dans un environnement préservé, 
Canéjan (5157 habs), commune hors 

Bordeaux Métropole, s’inscrit dans 
une dynamique économique qui 

en fait un espace attractif au sein 
de l’aire métropolitaine bordelaise 

et propice au développement 
d’entreprises. 
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Présentation du tissu économique
La commune de Canéjan accueille 5 zones d’activités économiques :
• Actipolis I et II
• Le Poujeau-Pendu
• Le Parc Industriel Pessac-Canéjan
• La Briquèterie
• Le Parc d’Activités du Courneau (I et II) 

Les zones d’activités de la Briquèterie et du Parc du Courneau sont des zones d’intérêt communautaire. 

Canéjan compte également 2 zones commerciales distinctes :
• Le Centre commercial de La House, situé chemin de la House
• Le Centre commercial Agora du Bourg, situé chemin de Barbicadge

Nombre d’établissements recensés sur la commune : 207.
Sources : Service Statistiques, Études et Évaluation - Pôle Emploi - Janvier 2013 

Développement économique
Pour vous accompagner, vous conseiller ou vous orienter dans vos projets de développement, vous 
pouvez contacter :

• Pour les parcs d’activités d’intérêt communautaire (Briquèterie et Courneau) :  Communauté de Communes 
Jalle Eau Bourde - Mme Géraldine MEILLON - Avenue du Baron Haussmann - 33610 CESTAS - Tél. : 05 56 78 13 00

• Pour les parcs d’activités  communaux (Poujeau-Pendu, Actipolis I et II et zone industrielle Pessac-Canéjan) 
:  Direction des Services Techniques - Centre Technique Municipal - Avenue Ferdinand de Lesseps - 33610 CANEJAN  
Tél. : 05 56 89 99 03 ou dst@canejan.fr 

Et pour tout projet... :
• Association Bordeaux Productic (pépinière d’entreprises, incubateur) : L’association Bordeaux Productic a pour vocation principale 
d’être un facteur de développement et donc de soutenir et renforcer tout projet d’entreprise ayant des perspectives de développement 
liées à l’innovation et l’emploi. L’organisme économique réunit en un seul lieu l’essentiel du dispositif technique d’aide à la création 
d’entreprises. 
Parmi l’ensemble des services proposés, on peut noter :
• L’accueil et l’information des porteurs de projet et des créateurs d’entreprises,
• L’aide à la construction et au développement des projets d’entreprises,
• L’accompagnement des créateurs dans le développement de leur activité,
• Les formations techniques et/ou managériales,
• La mise en relation des créateurs avec un réseau de partenaires (financier, humain, juridique, technologique, fournisseur, client),
• L’organisation de l’implantation des entreprises.

Contact : Bordeaux Productic
Site technologique de Marticot à CESTAS - Tél. : 05 56 21 59 59 - www.bordeaux-productic.org. 

Emploi
Nombre d’emplois salariés recensés sur la commune : 4017.
Sources : Service Statistiques, Études et Évaluation - Pôle Emploi - Janvier 2013 

Pour vos besoins en recrutement, n’hésitez pas à contacter vos relais locaux de l’emploi :

• Pôle des Solidarités de Canéjan : Chargé de l’insertion sociale et professionnelle des habitants du territoire communal, le Pôle des 
Solidarités peut collecter vos besoins en recrutement et les diffuser auprès des demandeurs d’emploi.

Contact : Pôle des Solidarités
Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.S) de Canéjan
Madame Frédérique LE VERN, Responsable des Solidarités
Espace Mosaïque - 33610 CANEJAN - Tél. : 05 56 89 96 76 - E-mail : ccas@canejan.fr - www.canejan.fr 

• Le PLIE (Plan local pour l’Insertion et l’Emploi) des Sources : Œuvrant sur le territoire des communes de Canéjan, Cestas et 
Pessac, ce dispositif facilite le retour à l’emploi des personnes qui, parce qu’elles rencontrent des difficultés particulières, sont les plus 
éloignées du marché du travail.

Le PLIE fédère les acteurs et les dispositifs dédiés à l’emploi, tisse des liens forts avec les entreprises des 3 communes et met en place pour 
chaque participant des stratégies sur-mesure avec un objectif prioritaire : leur retour dans un emploi durable.

Contact : PLIE DES SOURCES
Madame Marie-Josée CASALIS, Chargée des relations entreprises
Centre commercial de la House - 33610 CANEJAN
Tél. : 06 63 88 22 33 - E-mail : pliedessources@orange.fr - www.pliedessources.fr 

Urbanisme
Pour toute question sur vos projets d’aménagement, n’hésitez pas à contacter le service Urbanisme : Mlle Amélie Simonneau
Centre Technique Municipal - 4 av. Ferdinand de Lesseps - 33610 CANEJAN - Tél. : 05 56 89 99 03 ou urbanisme@canejan.fr
Accueil aux heures d’ouverture les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30 et le jeudi de 13h à 
19h.

Gestion des déchets
La gestion des déchets est assurée par la Communauté de Communes Jalle Eau Bourde. Mairie de Cestas. 
Tél.: 05 56 78 13 00

• Collecte des ordures ménagères : Les ordures ménagères sont collectées les lundi et jeudi matins. Pour cela, il suffit 
de les déposer dans des sacs hermétiques et bien fermés ou dans des conteneurs individuels, en bordure de voirie au droit 

de votre bâtiment. Il n’y a pas de conteneur spécifique. 
Les entreprises ayant des contrats particuliers peuvent bénéficier d’une exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. 

• Collecte sélective : La collecte sélective ne concerne que les ménages.
Nous vous rappelons cependant que des conteneurs à verre sont à votre disposition sur les sites suivants :
• Bergerie du Courneau
• Chênaie du Courneau
• Stade des Peyrères
• Proximité de l’école Jacques Brel
• Allée de Rouillac
• Allée des Pimprenelles

• Déchèterie : Les déchets produits par les professionnels nécessitant des modes de gestion et d’élimination particuliers, ils ne pouvent 
être pris en charge que par les déchèteries professionnelles. La Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux met à votre disposition 
un site web très complet : www.dechets-gironde.fr.

Très Haut Débit dans les Zones d’activités 
économiques de la commune (Fibre optique)
Depuis 2011, la commune de Canéjan est engagée dans un plan d’aménagement numérique de son territoire pour permettre 
aux entreprises l’accès au très haut débit.

Les 5 zones d’activités économiques de Canéjan sont désormais raccordées au réseau de Fibre Optique de Gironde Numérique. Ce 
raccordement a été réalisé grâce à un partenariat entre la commune de Canéjan, la Communauté de Communes Jalle Eau Bourde et le 
syndicat mixte «Gironde Numérique». Il permet aux entreprises des ZA de Canéjan de bénéficier d’offres de services Très Haut Débit (THD) 
professionnelles avec des Frais d’Accès au Service (FAS) limités.

La fibre optique, pour quoi faire ? 
L’accès à Internet par fibre optique présente différents avantages : 
• Le débit ne dépend plus de votre emplacement mais uniquement de vos besoins (selon votre abonnement) et peut évoluer si nécessaire 
sans changer d’équipement. 
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